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Pertuis, le 3 décembre 2021 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

 

 

 

 

 

Si la commune de Pertuis avait plutôt bien résisté face à la 4ème vague de COVID du fait de 

la rigueur de politique sanitaire déployée sur la commune et du sens des responsabilités de 

nos concitoyens, la 5ème vague s’annonce bien plus violente. 

 

Cette semaine, le taux d’incidence constaté de 593/100 000 pour la commune est déjà 

supérieur à celui du pic de la 4ème vague. Bien au-dessus de celui du Vaucluse (350), des 

Bouches-du-Rhône (473) ou encore de notre région (411) et s’explique en partie par le 

relâchement des gestes barrières ou encore un taux de vaccination (73.19%) de la 

population pertuisienne relativement faible comparé au reste du département. J’encourage 

vivement les personnes qui ne sont pas encore vaccinées et celles éligibles à la dose de 

rappel, à prendre rendez-vous dans les meilleurs délais auprès du centre de vaccination ou 

de leur médecin traitant, pharmacien, infirmier(e), afin de se protéger et de nous protéger. 

 

Ce taux de contamination s’accompagne d’une hausse importante des entrées aux urgences 

et services du Centre Hospitalier Intercommunal d’Aix-Pertuis et d’une nouvelle 

déprogrammation de certaines interventions hospitalières. La situation est de nouveau 

grave donc et la tendance à la hausse se poursuit à un rythme effroyable.  

 

En coordination avec la préfecture de Vaucluse, nous devons mettre en œuvre au plus vite 

les mesures nécessaires pour enrayer cette progression. Aussi, tant que la situation 
demeurera critique, le port du masque à compter de ce jour, sera obligatoire dans 
l'agglomération et dans sa zone artisanale et commerciale.   
 

 

 

 

Roger PELLENC 

Maire de Pertuis 

 

Le retour de l’obligation du port du masque,  

un geste responsable et protecteur 










